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Plan Local d’Urbanisme 

MODIFICATION N°2 

 

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 

  



1 – Les objectifs et les modalités de la concertation 

 

Par délibération en date du 23 octobre 2025, le Conseil Municipal a défini : 

• Les objectifs poursuivis par la concertation préalable, qui étaient de permettre à la 
population : 

- de prendre connaissance des évolutions qu’il est envisagé d’apporter au PLU, 
- de donner un avis, et le cas échéant de formuler des observations ou propositions 

sur ces évolutions. 
 

• Les modalités permettant de recueillir l’avis du public : 
- Une exposition de 4 panneaux d’information précisant les objectifs poursuivis par la 

modification n°2 du PLU. Ces panneaux étaient mis à la disposition du public en 
mairie de Ploërmel, aux jours et horaires habituels d’ouverture ainsi que sur le site 
internet de la Ville de Ploërmel (www.ploermel.bzh), pendant la durée de la 
concertation, 

- La mise à disposition d’un registre papier à l’accueil de la mairie de Ploërmel afin de 
recueillir les avis et propositions du public ainsi que la possibilité d’envoyer un 
courrier ou un courriel, 

- La mise à disposition du public d’un ordinateur à l’accueil de la mairie de Ploërmel. 
 

• La période de la concertation : du lundi 17 novembre 2025 au vendredi 19 décembre 2025 
inclus. 

 
• La réalisation d’un bilan de la concertation en amont de l’enquête publique. 

 

 

2 – Les mesures de publicité réalisées 
 
Un avis de concertation a été communiqué via les dispositifs suivants : 

- Affichage de l’avis de concertation sur les quatre sites, objets du présent projet de 
modification n°2 du PLU (Place Jean-Paul II, secteur de l’hôpital, la maison du gardien du 
cimetière et l’ancien bureau d’information touristique) et à l’entrée de la mairie, 

- Avis de concertation publié sur le site internet de la Ville de Ploërmel 
- Avis de concertation publié sur le Facebook de la Ville de Ploërmel 
- Avis de concertation paru dans la presse le 30 octobre 2025 (Télégramme) 
- Avis de concertation transmis et relayé dans la presse (articles Ouest-France du 1er novembre 

2025 et du 10 décembre 2025) 
 

http://www.ploermel.bzh/


L’ensemble des mesures de publicité prévues dans la délibération a été respecté. 
 

Avis affiché en mairie et sur les 4 sites concernés 

 

                     

Avis installé à l’entrée de la mairie de Ploërmel et boulevard Laënnec (face à l’hôpital) 

 

   

Avis positionné devant la maison du gardien du cimetière 

 

 



          

Avis de concertation installés Place Jean-Paul II et à côté de l’ancien bureau d’information touristique 
 
Avis publié sur le site internet de la ville de Ploërmel 
 

 

 



 

Avis publié sur le Facebook de la Ville de Ploërmel 

 

 

Avis paru dans la presse locale (annonces légales) 

 

Parution dans le Télégramme le jeudi 30 octobre 2025 



 

Avis transmis à la presse locale et mentionné dans plusieurs articles de Ouest-France 

 

Article paru dans Ouest-France le 1er novembre 2025 

 

     

Article paru dans Ouest-France le 10 décembre 2025 



 

3- Les modalités de la concertation mises en place 
 

• Une exposition de quatre panneaux d’information expliquant les objectifs poursuivis par le 
projet de modification n°2 du PLU a été mise à disposition du public, à l’accueil de la mairie 
de Ploërmel. 

 
 

• Cette exposition de panneaux d’information a été mise à disposition du public en version 
numérique sur le site internet de la ville de Ploërmel. 
 

 



•  Un registre papier permettant de recueillir les observations et propositions du public a été 
mis à disposition du public à l’accueil de la mairie de Ploërmel. 

 
 

• Un poste informatique a été mis à disposition du public à l’accueil de la mairie de Ploërmel. 

 
 
L’ensemble des modalités de concertation prévues dans la délibération du 23 octobre 2025 a été 
respecté. 
 
 
4 - Les contributions de la population 
 
Au total, 29 contributions ont été recueillies : 

- 13 contributions réalisées sur le registre papier 
- 16 contributions reçues par courriel à l’adresse urbanisme@ploermel.bzh 
- 0 courrier reçu 

 

mailto:urbanisme@ploermel.bzh


Analyse des contributions recueillies : 
 
Objet n°1 : Permettre la requalification de bâtiments désaffectés du centre hospitalier et du foncier 
attenant 
 
5 observations défavorables à l’objet n°1 ont été recueillies. Ces observations sont motivées par 
l’existence de contraintes physiques limitantes (topographique avec dénivelé important), des 
questionnements sur l’incidence du projet sur la circulation automobile, la gestion des déchets, le 
réseau hydrographique et un souhait de conserver un espace végétalisé. 
 
Plusieurs propositions ont été formulées, à savoir restreindre le projet à la possibilité de 
rénover/réhabiliter le bâtiment existant sans construction sur le foncier attenant, prévoir la création 
de logements sociaux, créer un cheminement doux (piéton et cycle) entre l’hôpital et le centre-ville, 
ainsi qu’inscrire une protection de l’espace naturel au PLU. 
 
Une information supplémentaire a été recueillie concernant la présence d’une conduite de gaz entre 
la chaufferie de l’hôpital et le boulevard Laënnec. 
 
Réponse de la Ville de Ploërmel 
Le secteur de l’hôpital objet du présent projet de modification du PLU présente effectivement un 
dénivelé important en partie sud (vers le boulevard Laënnec) que le porteur de projet devra prendre 
en compte dans l’élaboration de son projet.  
L’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de la présente procédure de modification 
prend en compte l’incidence de l’objet n°1 sur les thématiques abordées dans les contributions 
recueillies. Un complément sur l’aspect des circulations sera apporté au dossier. 
L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du secteur de l’hôpital prévoira un cadre 
quant à la production de logements sociaux, la création d’une liaison douce sur le site et la 
préservation de la place du végétal dans le futur projet d’aménagement du site (à travers notamment 
la réalisation d’un inventaire des arbres pour identifier la présence des espèces protégées et les 
sujets à préserver). 
Enfin, l’information relative à la présence d’une conduite de gaz sur le site sera transmise au 
propriétaire du site pour vérification et le cas échéant, prise en compte dans le projet. 
 
 
Objet n°2 : Permettre la réhabilitation de la maison du gardien du cimetière 
 
2 observations défavorables à l’objet n°2 ont été recueillies. Celles-ci sont motivées par le fait que le 
bâtiment pourrait servir à une affectation différente que l’habitation comme des WC publics ou un 
local vélo, et l’identification d’un risque moyen d’inondation par remontée de nappe. 
 
Réponse de la Ville de Ploërmel 



La collectivité n’a pas identifié de besoin spécifique nécessitant la conservation de ce bâtiment 
communal. L’identification d’un risque moyen aux inondations par remontée de nappe n’est pas 
incompatible avec un changement de destination du bâtiment existant ; le cas échéant, des mesures 
particulières devront être respectées afin de prendre en compte ce risque. 
 
 
Objet n°3 : Permettre la réhabilitation du couvent des Carmélites et la réalisation de logements, et 
d’activités compatibles avec l’habitat sur la place Jean-Paul II 
 
28 observations défavorables à l’objet n°3 ont été recueillies. Ces observations sont motivées par le 
souhait de conserver les parkings et les arbres existants sur la place Jean-Paul II, la présence d’une 
construction souterraine rendant impossible la réalisation de fondations sur la partie nord de la 
place Jean-Paul II, la pertinence de créer des logements supplémentaires alors qu’il existe 
actuellement plusieurs projets de collectifs en cours de commercialisation sur la commune et 
l’impact négatif d’un projet de construction sur la place Jean-Paul II par rapport à la valorisation du 
couvent des Carmélites. 
Il est regretté un manque de détail concernant l’OAP du couvent et de la place attenante, ainsi que 
sur l’incidence du projet sur les circulations. 
 
Plusieurs propositions ont été formulées, notamment la restriction du projet à la seule conservation 
du couvent des carmélites sans possibilité de construire sur la place Jean-Paul II, la démolition du 
couvent des carmélites avec la seule préservation du cloître qui pourrait être mis en valeur grâce à 
la création d’un parcours botanique allant jusqu’au centre-ville par exemple. 
 
Réponse de la Ville de Ploërmel 
La procédure de modification n°2 du PLU a été engagée en juillet 2024 et portait notamment sur la 
modification du zonage permettant la réhabilitation du couvent des Carmélites et la réalisation de 
logements et d’activités compatibles avec l’habitat sur la partie sud de la place Jean-Paul II. 
Cette modification de zonage était liée à l'époque, à un projet global de réhabilitation du couvent et 
de construction de collectifs sur la place Jean-Paul II adjacente. 
Aujourd'hui, ce projet est abandonné. Par conséquent et au vu des observations reçues lors de la 
concertation, il sera proposé au Conseil Municipal de restreindre la modification du zonage au 
périmètre du couvent des Carmélites uniquement. 
 
 
Objet n°4 : Permettre la réhabilitation de la maison du bureau d’information touristique de Ploërmel 
 
1 observation défavorable à l’objet n°4 a été recueillie au motif que l’affectation future du bâtiment 
n’était pas précisée dans l’exposition de concertation. 
 



Une proposition a été formulée, indiquant qu’il serait souhaitable de réserver le rez-de-chaussée du 
bâtiment à l’installation d’un commerce locomotive pour le centre-ville de Ploërmel. 
 
Réponse de la Ville de Ploërmel 
Il convient de préciser que la Ville de Ploërmel est propriétaire de ce bâtiment et qu’elle sera vigilante 
quant à l’affectation future de celui-ci et notamment de son rez-de-chaussée, afin de permettre un 
maintien voire un renforcement de l’attractivité du centre-ville. 
 
 
Enfin plusieurs remarques portant sur les modalités de la concertation ont été exprimées (références 
au cadre législatif de la procédure, nécessité d’une concertation sur toute la durée de l’élaboration 
du projet…). 
 
Il convient de préciser que la concertation préalable objet du présent bilan a été organisée 
conformément au cadre législatif en vigueur et qu’une enquête publique sera organisée par la suite. 
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